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a) Les cas d’invalidité résultant des maladies ou des 

accidents de la vie courante permettant l’octroi d’une 

pension d’invalidité conformément à la législation en 

vigueur dans le cadre des régimes de sécurité sociale dans 

le secteur privé. 

b) Les cas d’invalidité résultant de l’usure de 

l’organisme permettant l’octroi d’une pension de préretraite 

suite à l’usure de l’organisme résultant des conditions de 

travail conformément à la législation en vigueur dans le 

cadre des régimes de sécurité sociale dans le secteur privé. 

c) Les cas d’invalidité résultant des accidents de travail 

et des maladies professionnelles permettant l’octroi d’une 

pension dans le cadre du régime de réparation des 

préjudices résultant des accidents de travail et des maladies 

professionnelles dans le secteur privé et qui sont de nature à 

empêcher le propriétaire de l’entreprise de poursuivre sa 

gestion. 

d) Les cas d’invalidité justifiés par un rapport motivé et 

délivré par deux médecins hospitalo-universitaires qui 

exercent leur activité dans le secteur de la santé publique et 

qui confirment l’incapacité du propriétaire de l’entreprise 

de poursuivre sa gestion. 

Art. 2. - Les ministres des finances, de la santé publique 

et des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à 

l’étranger sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 16 avril 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2007-935 du 16 avril 2007, complétant et 

modifiant le décret n° 96-1190 du 1
er

 juillet 1996, 

fixant les conditions et modalités d’application 

des dispositions du paragraphe 7.2 du titre Il des 

dispositions préliminaires du tarif des droits de 

douane à l’importation, tel que promulgué par la 

loi n° 89-113 du 30 décembre 1989. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 

promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 

que modifié ou complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006 portant 

loi de finances pour l’année 2007, 

Vu la loi n° 90-111 du 30 décembre 1990, portant loi de 

finances pour l’année 1991 et notamment son article 27, 

telle que modifiée ou complétée par les textes subséquents 

et notamment la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994 portant 

loi de finances pour l’année 1995, 

Vu le décret 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

vu le décret n° 96-1190 du 1er juillet 1996, fixant les 

conditions et modalités d’application des dispositions du 

paragraphe 7.2 du titre Il des dispositions préliminaires du 

tarif des droits de douane à l’importation, tel que promulgué 

par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel que modifié 

ou complété par les textes subséquents et notamment le 

décret n° 2005-164 du 26 janvier 2005, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est ajouté à la liste des articles et 

produits dont les intrants ouvrent droit à la réduction des 

droits de douane à l’importation au taux de 10% figurant à 

l’annexe n° I du décret n° 96-1190 du 1er juillet 1996 

susvisé, ce qui suit : 

- Aux industries textiles et de l’habillement : 

10- tissage et finissage. 

Art. 2. - Sont ajoutés à la liste des intrants ouvrant droit 

à la réduction des droits de douane à l’importation au taux 

de 10% figurant à l’annexe n° II du décret n° 96-1190 du 1er 

juillet 1996 susvisé, les intrants fixés à la liste annexée au 

présent décret. 

Art. 3. - Le ministre des finances et le ministre de 

l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 16 avril 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 


